La résiliation d-un bail est elle définitive

Par delval, le 10/01/2009 a 18:48

j'ai donné mon préavis de résiliation de bail,est ce définitive ,est ce que je dois quitter ce

logement a la date qui expire ,bien embétée car le logement que je devais prendre n'ai plus
libre

Par domi, le 10/01/2009 a 19:04

Bonsoir , contactez au plus vite votre bailleur pour essayer de négocier ! Malheureusement si
le logement est déja reloué vous serez obligé de le quitter ! Domi

Par delval, le 10/01/2009 a 19:27

merci du conseil ,je contacte mon bailleur
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